Procès-verbal de la séance du CONSEIL COMMUNAL du jeudi 28 janvier 2010   à 18h30  

Absents et excusés : DESMETTE, LOCATELLI, WATTECAMPS

1.  Conseil Communal
a)  Vérification des pouvoirs et installation du conseiller communal suppléant.
b)  Prestation de serment.

Le Bourgmestre donne lecture du rapport de vérification des pouvoirs du suppléant.

Monsieur Jean-Bernard VIVIER, 1er suppléant de la liste n° 13 réunit toujours les conditions d’éligibilité, et n’est dans aucun cas d’incompatibilité de fonction ou de parenté et d’alliance.  En conséquence, le Bourgmestre l’invite à prêter le serment constitutionnel.

Monsieur VIVIER prête le serment « je jure fidélité au Roi, obéissance à la constitution et aux lois du peuple belge ».

Le Bourgmestre le déclare installé en qualité de conseiller communal et lui souhaite la bienvenue.

La liste de préséance du Conseil Communal est adaptée.

Monsieur VIVIER déclare :

« Je suis heureux de faire partie de cette assemblée et j’espère que nous ferons du bon travail dans un bon esprit ».  
Monsieur VIVIER signale qu’il sera apparenté au groupe MR. Il souhaite également reprendre les mêmes attributions de son prédécesseur au sein des intercommunales et organismes divers.
Agent traitant : Sonia KENNIS en remplacement de Madame LINGLIN

Responsable politique : Bernard BAUWENS
2.  Intercommunale IDETA
a) Présentation générale de l’Intercommunale IDETA, par Monsieur VANDEWATTYNE, Président. 
Il s’agit d’une Intercommunale de développement global du territoire axée sur 5 grands secteurs d’activités, et confiés à 5 comités de gestion différents :
· Secteur développement

· Secteur tourisme

· Secteur parcs naturels

· Secteur énergie

· Secteur crématorium

Un plan stratégique est établi pour une durée de 3 ans et reprend les objectifs à atteindre avec le chiffrage et les besoins humains.

Ce plan fait l’objet d’une évaluation chaque année (Assemblée générale).

Au niveau de la zone d’activité économique, 98% de l’espace disponible est occupé par des entreprises, on arrive donc tout doucement à saturation.  Pour fonctionner normalement, il faudrait avoir en permanence 60 ha de disponible.

Le Gouvernement wallon prône maintenant une rationalisation des terres agricoles, il faut donc trouver des espaces ailleurs que dans l’agriculture.

IDETA s’oriente également petit à petit vers la production d’énergies renouvelables, notamment les éoliennes.

Monsieur VANDEWATTYNE passe également en revue les projets qui n’ont pas abouti, ou pas encore abouti pour la commune.
Une documentation plus précise relative au contenu de cet exposé sera transmise au Conseil Communal.

A la fin de la présentation, Monsieur Bernard BAUWENS demande à l’assemblée s’il y a des questions.

Monsieur Samuël VINCENT signale :

« J’ai toujours une frustration par rapport à IDETA qui ne date pas d’hier.  La commune cotise 20.000 € par an.  Il y a 10 ans que je siège, cela fait donc un total de 200.000 € donnés par la commune.  C’est souvent le grand vide par rapport à Antoing dans le plan stratégique.  J’estime qu’Antoing a de nombreux atouts, ce n’est pas un désert économique et la demande existe.  Le projet des halls relais pour les communes a été mis aux oubliettes.  Concernant St Druon, on ne verra rien venir avant 2014 sans compter l’aboutissement du dossier qui prend une dizaine d’année, ce qui nous reporte à un total de 30 ans depuis le début.  Il faudrait à ce site une affectation beaucoup plus noble que de simples courses automobiles ou activités du genre.  Le crématorium a aussi été un projet qui aurait pu apporter beaucoup à Antoing.  Antoing est aussi la seule commune de Wallonie picarde à disposer d’une zone de baignade où l’on n’y fait pas grand-chose. »
Monsieur DUDANT signale que cette zone a tout de même été agrandie de 10 ha.

Monsieur VANDEWATTYNE répond de la manière suivante :

« Vous parlez des cotisations de 20.000 € par an, mais il ne faut pas voir les choses de ce point de vue-là.  Il y a redistribution de dividendes du secteur participation, c’est cette logique qui guide la démarche de l’intercommunale.  Nous développons également de petites actions sans distinction de territoire communal, ce qui fait que l’on se rend moins compte du travail réalisé.  Nous participons à une démarche de valorisation de produits locaux et apporte une expertise en matière de commercialisation des produits.  Nous privilégions les ateliers ruraux qui sont des halls relais implantées en zone d’habitat à caractère rural; IDETA a une mission d’assistance aux communes dans ce cadre.  Concernant la zone Delta, il y a eu de nombreuses interférences dans ce dossier et c’est le Gouvernement qui a fixé les priorités par rapport aux sites existants.  Il faut également savoir qu’aucune expropriation n’a jamais été réalisée par la SNCB propriétaire du site, ce qui complique les choses.  Un discours sans équivoque doit être adressé au Gouvernement wallon.  Antoing a beaucoup d’atouts au niveau touristique (randonnées pédestres).»
Monsieur Bernard BAUWENS espère que cette zone de St Druon deviendra une priorité vis-à-vis du Ministre en charge, d’autant plus que les emprises sont de plus en plus limitées sur les terres agricoles wallonnes.

Monsieur Samuël VINCENT signale qu’il faut y croire et cite l’exemple du parc PARADISIO auquel personne ne croyait au départ, et qui est devenu maintenant l’un des parcs les plus renommés en Belgique.

b)  IDETA participation – emprunt Ethias – substitution des garanties communales
Monsieur Alain BOUCAUT prend la parole pour signaler qu’en 2004 l’intercommunale IDETA a contracté une série d’emprunts auprès d’Ethias Banque d’un montant total de 15.000.000 €.  Antoing s’était à l’époque porté garant pour la somme de 433.213 € soit 2,89 % de l’opération totale.  Il s’agit ici d’une simple modification de libellé, à savoir changer le nom  « IDETA » par « IPFH ».  
A l’unanimité, le Conseil Communal approuve ce point.
Agent traitant : Sonia KENNIS en remplacement de Madame LINGLIN

Responsable politique : Alain BOUCAUT

3.  Finances communales
a) A l’unanimité, le Conseil communal vote un second douzième provisoire pour la commune à valoir sur les allocations budgétaires approuvées du budget de 2009, le budget de 2010 n’étant pas encore approuvé.
Agent traitant : Céline LIEGEOIS

Politique responsable : Alain BOUCAUT
b)  Conclusion d’emprunts
A l’unanimité, le Conseil Communal marque accord sur les emprunts suivants à conclure auprès de Dexia Banque SA : 

· 15.000 € en 20 ans destinés à couvrir les travaux de remplacement des volets des petites maisons du clos du bailli à Antoing;

· 18.000 € en 20 ans destinés à couvrir les travaux au rond point de Bruyelle (remblai de terres);

· 500.000 € en 20 ans destinés à couvrir les travaux d’économie d’énergie de la maison de retraite – emprunt de préfinancement;
· 12.400 € en 20 ans destinés à couvrir les travaux à la rue Ratiau à Antoing – désignation de l’adjudicataire.
Monsieur BAUWENS demande si l’on peut rajouter trois emprunts urgents à l’ordre du jour, étant donné que les factures sont en attente de paiement.  
A l’unanimité, le Conseil Communal marque accord sur les emprunts supplémentaires suivants :

· 7.000 € en 20 ans destinés à couvrir les travaux d’installation de chaudière gaz au complexe sportif du stade ;

· 13.071,63 € en 20 ans destinés à couvrir l’achat et la pose de citerne et de columbariums dans les cimetières ;

· 12.000 € en 10 ans destinés à couvrir les honoraires de l’architecte pour les travaux de mise en conformité de la maison de retraite.

4.  Finances du CPAS
A l’unanimité, le Conseil communal approuve la délibération du Conseil de l’Action sociale sollicitant un second douzième provisoire pour le CPAS à valoir sur les allocations budgétaires approuvées du budget de 2009, le budget de 2010 étant en cours de confection.
Agent traitant : Céline LIEGEOIS

Politique responsable : Alain BOUCAUT
5.  Travaux
Monsieur DUDANT, Echevin des travaux prend la parole pour ces trois points.

a)  Réfection de trottoirs rue Paul Pastur à Fontenoy

Il s’agit ici des trottoirs à hauteur des maisons appartenant à la société de logements du haut Escaut.
A l’unanimité, Le Conseil Communal marque accord sur le cahier spécial des charges établi  pouvant régir le marché de services visant à désigner un auteur de projet, ainsi que sur le mode de passation de marché par voie procédure négociée sans publicité et fixe les conditions du marché.

Monsieur Samuël VINCENT demande si l’on va de nouveau remettre des dalles de béton qui finissent au bout de quelques temps par se desceller.  Si l’on ne veut pas recommencer le même travail dans peu de temps, il serait peut-être utile de poser un autre revêtement.  

Monsieur Didier DUDANT signale qu’il va étudier la question avec l’entrepreneur pour la pose d’un revêtement hydrocarboné plus résistant.

Agent traitant : Samuël BASSETTO

Politique responsable : Didier DUDANT
b) Travaux d’aménagement des abords de l’école communale de Péronnes – 2ème phase
Il s’agit ici des travaux concernant principalement la cour de l’école.  Monsieur Alain BOUCAUT a rencontré les enseignants et a imposé leurs désidératas à l’auteur de projet.  Ces travaux sont réalisés sur fonds propres où 155.000 € sont prévus au budget.
A l’unanimité, Le Conseil Communal marque accord sur le dossier complet remis par Monsieur Jean-Louis FOULON, Architecte, Auteur de projet (cahier spécial des charges, plans, métré), ainsi que sur le mode de passation de marché par voie d’adjudication publique et fixe les conditions du marché.  Les travaux sont estimés à 122.191,27 € TVA Comprise.

Agent traitant : Samuël BASSETTO

Politique responsable : Didier DUDANT
c)  Calonne – maison du peuple - Site à réaménager Sowafinal – projet d’arrêté de subvention et de convention
Il s’agit ici de la 1ère phase des travaux concernant le gros œuvre, la toiture et les menuiseries.

Pour la présente convention, le Conseil communal mandate pour représenter la Ville le Collège communal en les personnes de Monsieur B. BAUWENS, Bourgmestre et de Madame LINGLIN, Secrétaire communale.

A l’unanimité, le Conseil Communal marque accord sur cette convention.
Agent traitant : Marie-Pierre SCHONIANS

Politique responsable : Didier DUDANT
6.  Règlement communaux
a) Mise en place d’un règlement complémentaire au Règlement Général de Police concernant la délinquance environnementale.  
Monsieur Bernard BAUWENS, signale qu’il y a lieu d’harmoniser les règlements pour l’ensemble de la zone de police Brunehaut-Tournai-Antoing-Rumes.

A l’unanimité, le Conseil Communal marque accord sur le règlement complémentaire sur la délinquance environnementale.
b) Suppression des articles 146 et 167 du Règlement Général de Police, suite à la mise en place du règlement repris au point « a) »
A l’unanimité, le Conseil Communal décide d’abroger les articles 146 et 167 du RGP puisqu’ils sont repris dans le décret wallon relatif à la délinquance environnementale.

c) Modification de l’article 174 §3 du règlement Général de Police concernant le ramassage des immondices.
Le Conseil Communal est invité à fixer les modalités du dépôt des sacs poubelles, au jour de la collecte avant 6 heures du matin, ou au plus tôt la veille à partir de 19 heures (au lieu de 21 heures), en concordance avec les communes voisines.  

Monsieur André VERSCHEURE et Madame Nelly VERCAUTEREN signalent que cela pose des problèmes pour les écoles et pour les personnes âgées qui ont des aides ménagères.
Monsieur Bernard BAUWENS signale que le problème existait déjà avant.

Après discussion, le Conseil Communal décide à l’unanimité de fixer l’heure de dépôt des sacs la veille au plus tôt à partir de 18 heures (et pas 19 heures) ou le jour de la collecte avant 6 heures du matin.

Monsieur Samuël VINCENT signale qu’il y a lieu de surveiller le dépôt de sacs venant de l’extérieur de l’entité.  Il a lui-même constaté la chose sur le parking près de l’église d’Antoing.  De plus, le phénomène risque de s’accentuer par la baisse du prix des sacs.

Monsieur BAUWENS signale qu’il sera vigilant à ce sujet.

Monsieur DUDANT précise que les personnes achetant des sacs supplémentaires doivent présenter leur carte d’identité au service technique, ce qui permettra de repérer les personnes qui en achètent beaucoup.  Les sacs ne sont maintenant plus en vente dans les commerces.
Agent traitant : Martine ROOS

Politique responsable : Bernard BAUWENS
7. Circulation routière
Suite à l’ouverture prochaine du rond point aménagé au carrefour formé par les rues Bauduin, du Coucou et de la Clinckerie, le flot de circulation sera plus important.  Pour limiter au maximum le passage des véhicules de gros gabarit vu l’étroitesse des rues concernées et leur caractère inadapté à un trafic de tels véhicules, il y a lieu de prendre un règlement complémentaire de circulation.
Monsieur Samuël VINCENT signale qu’à chaque fois que le point a été évoqué, il a été proposé la création d’un portique pour empêcher les camions de passer.  
Monsieur Bernard BAUWENS signale que très peu de camions passeront par là.  Il y aura entre autre ceux alimentant le magasin Aldi et les camions de carburants.  De plus, ils ont maintenant l’habitude d’emprunter la N500.
Monsieur Samuël VINCENT souhaite que l’on attire l’attention de la police sur ce point.

Monsieur Bernard BAUWENS signale qu’un compteur sera placé.

PAR 15 voix OUI et 1 ABSTENTION, le Conseil Communal approuve ce point.
Agent traitant : Martine ROOS

Politique responsable : Bernard BAUWENS
8.  Conseil Consultatif des aînés
Madame DASSONVILLE prend la parole.  Elle signale que le Conseil consultatif des aînés souhaite s’investir dans certaines matières concernant la Ville d’Antoing.  Les thèmes proposés par le Collège Communal sont la mobilité et les maisons de village.
A l’unanimité, le Conseil Communal approuve les thèmes choisis.

Monsieur Samuël VINCENT demande dans quel délai le conseil des aînés sera invité à se prononcer sur ces thèmes.

Monsieur Bernard BAUWENS répond que les modalités seront les mêmes que pour la CCATM, c’est-à-dire 30 jours.
Agent traitant : Bérengère TOURNEUR

Politique responsable : Christine DASSONVILLE
9. Réforme des services incendie
Le Conseil Communal est invité à se prononcer sur la motion proposée par l’Union des Villes et communes de Wallonie demandant au Gouvernement fédéral de financer sans délai le début de la réforme des services incendie, notamment par un renforcement des moyens fédéraux pour l’acquisition de matériel et d’équipement ( demande de doublement du budget à partir de 2010, et demande d’engagement de 500 nouveaux pompiers à partir de 2010.

A l’unanimité, le Conseil Communal approuve ce point.
Agent traitant : Céline LIEGEOIS
Responsable politique : Bernard BAUWENS
10.  Projet éolien

En date du 23 décembre 2009, le Collège communal a marqué un accord de principe sur la convention de superficie sur le terrain sis à Maubray section B/1 n°303 pour l’implantation et l’exploitation d’une éolienne par la société Electrawinds, avec toutefois une clause suspensive d’obtention de toutes les autorisations requises. 
Monsieur Jean-Bernard VIVIER signale que l’implantation d’une éolienne sur les terres agricoles de Maubray est dommageable pour l’aspect visuel du paysage.  Cela occasionnera également une perte de valeur des terrains.

Madame Nelly VERCAUTEREN signale que le cette convention est très restrictive notamment en matière de servitudes de passage et d’accès aux conduites souterraines.  Elle signale aussi que le fait de devoir bétonner certains endroits où l’oléoduc n’est pas assez profond, va causer des dommages aux terrains et va entraver leur accès par les agriculteurs.
Monsieur Alain BOUCAUT signale que l’on sera de toute façon obligé de bétonner à un moment donné car l’oléoduc a tendance à remonter à la surface.

Monsieur Bernard BAUWENS signale qu’on est très loin dans le projet et qu’il n’y a encore rien de fait.  Il s’agit ici de se prononcer pour l’occupation du terrain appartenant à la commune.  Toutes les autorisations des autres propriétaires doivent encore être recueillies par la société.  Il y aura seulement après étude d’incidence, demande de permis d’environnement et enquêtes publiques.  Une clause spécifie d’ailleurs que si le projet tombe à l’eau, le terrain doit nous revenir dans l’état de départ.
Suite à une communication téléphonique avec la firme Electrawinds, il est proposé au Conseil Communal de modifier également deux articles de la convention, à savoir :

· Article 5.6. – supprimer « déduites de la redevance » et ajouter « payées indépendamment de la redevance versée au propriétaire et ne seront en aucun cas déduites de cette dernière ».

· Article 8.1. – ajouter en fin de paragraphe « sauf si les conditions suspensives ne sont pas respectées ».

Par 13 voix « OUI » et 3 « ABSTENTIONS », le Conseil Communal approuve ce point.
Agents traitants : Samuël BASSETTO, Marie-Pierre SCHONIANS et Sonia KENNIS en remplacement de Madame LINGLIN

Responsable politique : Christine DASSONVILLE
11.  Procès-verbal
A l’unanimité, le Conseil Communal approuve le procès-verbal de la séance du 21 janvier 2010. 
Agent traitant : Sonia KENNIS en remplacement de Madame LINGLIN

Responsable politique : Bernard BAUWENS
12. Questions orales
Monsieur Samuël VINCENT prend la parole concernant la fin des activités de l’ASBL Les Copains d’abord de Maubray.  Il signale qu’une personne avait proposé la reprise et qu’elle n’a pas reçu de réponse à sa demande.  Il trouve la démarche maladroite du Collège Communal, d’avoir adressé un toutes boîtes pour faire un appel aux candidats repreneur sur Maubray.

Monsieur Alain BOUCAUT signale qu’il est idéal que ce soit une personne de Maubray qui reprenne l’association, voilà pourquoi le Collège a décidé de faire un appel aux candidats repreneurs dans le quartier concerné de Maubray.
Il a donc privilégié la candidature reçue de la personne qui habite Maubray.
Monsieur Samuël VINCENT demande s’il ne serait pas possible que le comité des fêtes de la Ville d’Antoing prenne cette brocante en charge.

Messieurs Bernard BAUWENS et Alain BOUCAUT signalent qu’il vaut mieux que cela reste indépendant à la commune, mais que les personnes qui reprendront l’association pourront bénéficier de l’aide de la commune dans la mesure de ses possibilités.
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